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JUSTICE CRIMINELLE . 

COUR DE CASSATION. — Audience du 10 octobre. 

( Présidence de M. Bailly. ) 

Le secrétaire d'une mairie est-il agent d'une administration publique 

dans le sens de l'art. 177 du Code pénal , en telle sorte qu'il soit passible 

des peines portées par cet article , s'il est convaincu d'avoir reçu de l'ar-

«ent pour faire un acte gratuit qui rentrait dans l'exercice de ses fonc-

tions ? ( Rés. aff. ) 

Robert-Marie Damas, secrétaire de la mairie de Trévoux, avait été 

condamné à la peine du earcan, en vertu de l'art. 177 du Code pénal , 

par la Cour d'assises du Rhône , pour avoir, dans l'exercice de ses fonc-

tions , reçu de l'argent à l'effet de délivrer des passeports. 

M
0
 Leroy de Neuvillette a soutenu le pourvoi. 11 a prétendu que l'art. 

177 du Code pénal n'était applicable qu'aux fonctionnaires publics; 

qu'on ne pouvait ranger dans cette classe un employé d'une mairie ; que 

sinon , il f audrait descendre jusqu'au moindre commis, jusqu'au concier-

ge, et les considérer aussi comme des agetis d'une administration pu-

blique. 

La Cour, au rapport de M. Ollivier et sur les conclusions conformes 

de M. Fréteau de Pény, a rendu l'arrêt suivant : 

Attendu que l'art. 177 du Code pénal s 'applique a tout agent ou préposé d'une 
administration publique ; 

Que le demandeur devait être considéré comme ayant cette qualité ; 
Rejette le pourvoi. 

— Le propriétaire de bestiaux surpris en délit dans une furet doit-

il être condamné à l'amende et aux dommages-intérêts pràrlêttcé's'p 'àr le 

nouveau Code forestier , même lorsque ces bestiaux ont été conduits par 

son pâtre dans cette foret, SANS SA PERMISSION (Rés. affi.). 

Un procès-verbal dressé par des gardes-forestiers avait constaté que 

le nommé Barneau , berger, habitant la commune de Clarcnce, avait clé 

surpris faisant paître dans un bois communal un troupeau composé de 

six moutons et quatre bêtes à corne. Il fut traduit devant le Tribunal de 

police correctionnelle pour se voir condamner à l'amende et aux dom-

mages et intérêts portés par l'art. 199 du Code forestier, et son maître, le 

propriétaire des bestiaux, fut aussi assigné comme civilement responsa-

ble des dommages et intérêts et comme passible de la même amende. 

Ce dernier opposa que c'était, sans sa permission que son berger avait 

conduit son troupeau dans le bois communal; que cependant, aux. termes 

de l'art. 110 du nouveau Code forestier, cette condition était nécessaire 

pour que le propriétaire du troupeau, qui n'avait pas été surpris le con-

duisant lui-même, pût être frappé de condamnation; qu'en effet cet ar-

ticle 110 se servait de ces expressions : le propriétaire qui aura permis 

il introduire, ce qui impliquait l'idée que si le berger avait mené paître 

le troupeau dans le bois communal, sans sa permission , il ne pouvait 
être atteint par la disposition pénale de la loi. 

Ce système de défense fut accueilli par le Tribunal de Valence, ju-

geant sur appel ; il décida qu'attendu qu'il était constaté en fait que c'é-

tait sans la permission du propriétaire des bestiaux qu'ils avaient été 
m

enes paître dans le bois communal, il ne pouvait être passible des 
peines portées par l'art. 199 du Code forestier. 

L administration forestière s'est pourvue en
s
cassation, et la Cour, au 

ra
Pport de M. de Bernard, et sur les conclusions conformes de M. Fré-

eau de Pény, a prononcé en ces termes , après délibération en la chaîn-
ée du conseil : 

Vu les articles Mo, 199, >.ox , 206 du Code forestier : 

ttendu que, d'après l'art, nq, combiné avec les articles 199, 202 et 206 , 
propriétaire des bestiaux surpris en délit dans un bois où ils avaient été surpr 

'ait êtr 
! par l'art, roq du Code forestier ; 

induits par son berger, devait être condamné à l'amende telle qu'elle estgra 
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 décret du /, mai 1812 ne punit-il que le délit de chasse COMMIS 

ARMES, MAIS SANS PORT n' ARMES, et non le fait de cita. 
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EC DES LEVRIERS? (Rés. 6 

« ministère public a-t-il qualité 
aff.) 
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' pour poursuivre de son propre mouve 
'ejait de chasse commis avec des lévriers en temps non prohibé, sur 

le terrain d'aulrui, lorsque le propriétaire de ce terrain n'a pas lui-même 
porté plainte ? 

Deux gendarmes avaient surpris le sieur Tarouanne chassant avec 

trois lévriers, mais sans armes; ils lui demandèrent son permis de port 

d'armes; il répondit qu'il n'en avait pas; alors procès-verbal fut dressé, 

et à la requête de M. le procureur du Roi pues le Tribunal de Saint-

Pol, département du Pas-de-Calais, il fut trauuit en police correction-

nelle pour délit de chasse sans port d'armes <H condamné à 60 fr. d'a-

mende, en vertu du décret du 4 mai 1812. 

Mais le Tribunal de Saint-Omer, saisi par "l'appel du sieur Tarouanne, 

jugea que ce décret n'était nullement applicable au fait dont il s'agissait ; 

qu'il n'avait entendu réprimer que le délit de chasse commis avec armes, 

sans port d'armes , et non le fait de chasser am s'exerçait de toute autre 

manière, par exemple, soit au lacet, soit au lévrier; que la preuve de 

ce fait résultait notamment de l'art. 4 de ce décret qui prononçait la 
confiscation des armes. 

M. le procureur du Roi près le Tribunal de Saint-Omer se pourvut en 

cassation contre ce jugement pour violation ae ce décret. 

M. le conseiller de Crouzeilhes a passé en revue, dans son rapport, 

toute la législation relative à la matière. Ce magistrat a démontré que 

le décret du 4 mai 181 a ne pouvait s'appliquer qu'aux cas qu'il 

spécifie; que ses expressions étaient telles, que le délit de chasse 

commis avec armes et sans port d'armes pouvait seul tomber dans 

"a prohibition. M. le rapporteur a observé qu'il était une autre ques-

tion à examiner , celle de savoir si, dans l'espèce, le ministère public 

avait qualité pour traduire le prévenu devant la police correctionnelle ; 

il a fait remarquer que le fait de chasse n'avait point eu lieu en temps pro-

libé, et qu'aucune des pièces du procès ne constatait que le propriétaire 

Uu terrain eût porté plainte, et il en a conclu que M. le procureur du Roi 

de Saiut-Pol n'avait point le droit de prendre l'initiative; que, par con-

séquent, si les motifs du jugement du Tribunal de Saint-Omer étaient 

incomplets, ceux qui y étaient énoncés devaient au moins échapper à la 
censure de la Cour. 

Conformément aux conclusions de M. Fréteau de Pény, 

La Cour : 

Attendu que dans l'état des faits tels qu'ils sont constatés, le jugement atta-
qué n'a violé aucune loi ; 

Rejette le pourvoi. 

— La Cour, dans la même audience, s'est occupée du pourvoi formé par 
Jean-Pierre Goujon , condamné à la peine capitale par la Cour d'assises du 
Var, pour crime d'assassinat. Elle a ordonné , avant faire droit , qu'il serait fait 
apport à son greffe , de toutes pièces et documens pouvant servir à constater 
que le tirage au sort pour le remplacement de trois jurés avait eu lieu publi-
quement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

(Correspondance particulière.) 

Colportage non autorisé d'un écrit imprimé et intitulé : EXPÉDITION NA-

VALE, PAR LA BELLE AMAZONE ODANIS, DE L'ARABIE-HEUREUSE. 

« Aux armes ! aux armes ! belles Lyonnaises. La belle Amazone Oda-

» nis , l'héroïne de l'Arabie-Heureuse , vous appelle sous ses drapeaux. 

» Pourriez- vous laisser plus long-temps dans l'esclavage des Turcs, vos 

» douces compagnes, les Géorgiennes , -les Circassiennes et les Grecques, 

» qui, comme vous, forment la plus belle moitié du genre humain. 

» Écoutez le récit de la grande expédition navale que doit commander 

» en chef l'illustre guerrière Odanis. Pour la bagatelle d'un sou vous 

» pouvez vous le procurer ; un sou , un sou à tout le monde ! » 

C'est ainsi que, d'une voix de Stentor, le sieur Enneniond Cumet 

colportait, chantait et vendait dans lesrues de Lyon le récit de l'expédition 

navale de la belle amazone Odanis, de l'Arabie- Heureuse, lorsqu'un agent 

de police interroge sa boutonnière et la voit dépourvue de la médaille 

olficielle, en même temps que le nouvel hérault d'armes ne put lui jus-

tifier d'une autorisation de la mairie. 

Traduit pour ce fait, le 27 septembre dernier, devant le Tribunal 

correctionnel, Ennc-morid Cumet a déclaré qu'il ne croyait pas avoit fait 

un acte défendu par la loi; qu'il n'était ni auteur ni compositeur de la 

relation et de la romain e ; qu'au surplus , au moment où toutes les puis-

sances se coalisaient pour combattre le croissant, il était juste que le 

beau sexe se mêlât de la partie. 

Nous mettons sous les yeux de nos lecteurs l'un des exemplaires saisis. 

Expédition navale par la belle amazone ODANIS, de l 'Arabie-Heureuse. 

Depuis qu'une partie de l'Europe s'est armée pour la pacification dos mal-
heureux Grecs , que déjà nos flottes françaises fendent la Méditerranée pour 
voler au secours des infortunés chrétiens, en proie dès long-temps à toutes les 



fureurs des hordes mahométanes, on voit, de toutes les nations, accourir des 
hommes courageux sollicitant l'honneur d'être du nombre de ceux qui vont 
concourir à défendre et à sortir de l'esclavage des guerriers dignes d'un meil-
leur sort par leur courage héroïque à défendre leur religion el leur indépen-
dance. Inspiré* par un si noble sentiment , Une jeune amazone, âgée de a a ans, 

nommée laÉelle chevalière Odanis, native du détroit d'Ormus, vers le beau 
rivage d'Eden , dans l'Arabie-Heureuse , vient d'inviter, par une superbe pro-
clamation qui présente un intérêt et une éloquence rares pour la cause des 
Grecs, toute la jeunesse européenne du sexe féminin , pourvu qu 'elle ne dé-
passe pas rage de yingt-cinq ans, sans en avoir moins de 18. C'est surtout sur 
les Françaises qu'elle a fixé une attention particulière, connaissant la vivacité, 
la pétulance , l'ardeur, qui les animent; elle espère les former avec facilité dans 
la carrière des armes, et, selon elle, ce beau corps d'Amazones doit rivaliser, 
parsa tenue,sa discipline, et surtout sa bravoure, avec toutes lesplus belles trou-
pes de l'Europe. Voici à-peu-près quel sera leur costume: les janlassutes se-

ront vêtues en jupon court, pantalon collant; elles porteront cuirasse, un cha-

peau à l'amazone , orné d'un panache blanc, et elles seront chaussées en bro-

dequins verts. Leurs armes seront des petites lances , deux pistolets et un sabre 
dans le genre du pays de la belle Odanis. L'uniforme sera le même pour 
la cavalerie, sinon qu'elles auront un casque, des lames un peu plus longues, 
et des brodequins rouges. Elles n'auront point de sapeurs, niais en revanche 

il v aura lionne musique et un superbe drapeau où on lira: Armée «ftà Ama-

zones européennes, et sur les bords seront placés les mots de sincérilé, mrdiahle , 

magnanimité, franchise, courage, qui serviront toujours de bas,; pour les loi, 
qu'il faudra imposer à cette jeune et intrépide armée. Elles ne seront emplov ées 
qu'au service des nations malheureuses. L'amazone en chef se réserve le droit 
de tîùiiir, pardonner, délivrer les récompenses dues au mérite, sauf celles 
qu'elles pouront obtenir par leur courage , des goiivernemens pour lesquels 
elles combattront ,et, comme elle le dit elle-même dans sa proclamation , rien 
ne doit être plus digne de la postérité que cette armée si conforme à ses voeux. 
Elle peut réunir des filles courageuses dans le cas de montrer, au besoin, que 
leur sexe ne cède en rien aux hommes, soit pour le courage et l'art de com-
battre, ni même en humanité; car elles auront un égard sensible pour, les 
prisonniers qui seront eu leur pouvoir. La belle amazone va débarquer à Mar-

seille à la fin de ce mois, et elle s'empressera, par tous 1rs moyens qnj sont 
en son jiouvoir , d'organiser ses volontaires. 

Tous les états y seront admis: bourgeoises, marchandes, artisanes , Ungères, 
couturières , boulangères , cabaretières , bouchères, poissonnières, fermières, 
vigneronnes , etc, , etc. 

Romance à ce sujet : 

Jugez de vous, jeunes beautés; Jeunes beautés, avec ardeur, 
Suivez le chemin de l'honneur. 
U ne amazone de bon coeur 
Veut qu'un sexe aimable 
Vienne redoutable, 
Et en faire des conquérans , 
Rantanplan, tambour battant. 

Il faut quitter vos bonnets ronds, 
Vos belles robes, vos jupons. 
En entrant dans ces bataillons 
Vous aurez pour plaire 
L'habit militaire; 
Ce qui vous ira joliment, 
Rantanplan , etc. 

Allons, belles de tous états, 
Venez vous enrôler soldats. 
Et , quand vous serez au combat , 
•Soyez courageuses, 
Eières, valeureuses , 
En combattant ces Musulmans, 
Rantanplan , etc. 

Vous montrerez au monde entier 
Que vous serez de bons guerriers , 
Et qu'on sait cueillir des lauriers. 
Tout sexe et tout âge 
En a le courage , 
Pour les Grecs , surtout à présent , 
Rantanplan , etc. 

Avec un sabre â vos côtés, 
©fi petit casque surmonté 
D'un joli plumage, 
Tout votre équipage 
Sera digne du régiment , 
Rantanplan , ete. 

Aux hommes vous allez montrer 
Que, comme eux, vous savez braver 
L'ennui, la peine, le danger; 
Et que pour combattre 
En vrai diable à quatre 
Vous ne finir cédez rien, vraiment, 
Rantânplâh; etc. 

Pour prix de vos belles actions 
Vous aurez des décorations; 
Et bientôt toutes les nations, 
Comptant vos victoires, 
Fières de votre gloire, 

Voudraient vous compter dans leurs rangs 
Rantanplan , etc. 

Pour votre sexe quel honneur i 
Pour l'avenir quel bonheur! 
Oui, vous vivrez dans tous les cœurs; 
Et la renommée , 
Vantant votre aimée, 
Surprendra le monde long-temps, 
Rantanplan , etc. 

Malgré les efforts de M
e
 Ménestrier -, et sur les conclusions conformes 

de M. Dupuy, avocat du Roi, le Tribunal , sous la présidence de M 

Bréghotdu Lut, a déclaré Ennemond Cumet coupable d'avoir exercé la 

profession de crieur public sans autorisation , et l'a condamné à six jour.' 

d'emprisonnement , par application de l'art, ago du Code pénal. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE RAMBOUILLET. 

( Correspondance particulière-, ) 

ayant été honnête , il a été mis eu liberté , tandis que Séchan fut eondu' 

en prison , parce qu'il n'avait pas de papiers, et qu 'iV avait rte mnlh,
m 

i/étc envers les gendarmes, sans aucune provocation. » 

M
e
 Genre t, jeune avocat du barreau, de Paris , défenseur de Séch

Ha 
se lève aussitôt après cet exposé , et demande au Tribunal qu'il l
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joindre la plainte en arrestation arbitraire portée directement par £ 

Sécnân contre le sieur Charpentier, brigadier de la gendarmerie <J 

Chevreuse , et le sieur Coquelet, concierge de la maison d'arrêt de Ch 

vreuse, à la plainte pour outrages envers les gendarmes, pour être sta 
tué sur îc tout par un sëul et même jugement. 

M. le procureur du Roi : Messieurs, nous venons nous opposer à [
a 

jonction qui vous est demandée. Les deux plaintes sont distinctes et doi 

vent entraîner des peines différentes. En jugeant, la plainte pour outra" 

ges, vous jugerez nécessairement l'autre. D'ailleurs, il a déjà été décidé 

qu'il n'y avait pas d'arrestation arbitraire , puisque Séchan a été ren-

voyé en police correctionnelle pour insulte envers les gendarmes
 et 

qu'aucune réserve n'a été faite contre ces derniers, ce qui fait penser 
qu'ils n'ont commis aucun délit. 

M
R
 Geurel : J'ai peine à concevoir, Messieurs, l'opposition de M le 

procureur du Roi à là jonction requise; peu importe que la peine en-

courue soit différente. Le Tribunal a été saisi d'une plainte de la part du 

ministère public; je le saisis d'une autre plainte; les prévenus sont pré-

sens, et aux termes des art. 226 et 227 du Code d'instruction, les Tri-

bunaux et les Cours peuvent statuer en même temps sur deux délits 

connexes. Je ne crois pas utile, Messieurs, de répondre à cette préten-

tion de M. le procureur du Roi, que par cela même que la chambre 

du conseil a renvoyé Séchan eu police correctionnelle, et qu'aucune 

reserve n'avait été faite contre les gendarmes , ce renvoi, non plus qu
e 

e défaut de réserves, puisse être une fin de non recevoir pour ma 

plainte. Sur quoi la chambre du conseil avait-elle à prononcer? Sur une 

plainte des gendarmes. Quels éi aient les eiémens d'instruction? Le pro-

cès-verbal des gendarmes, dont ils étaient aussi les témoins; el M. le 

procureur du Roi me permettra de croire que les gendarmes , dans leur 

procès-verbal, se seront, fait bonne part, c'est du moins leur habitude. 

Le Tribunal, après quelques instans de délibération, prononce la 

jonction des causes , ordonne qu'il sera instruit sur les deux plaintes 

pour être statue sur le tout par un seul et même jugement. 

Dès lors le brigadier de gendarmerie, qui se disposait à passer dans 

la chambre des témoins, est oblige de rester comme prévenu. Un huis-

sier veut le faire asseoir sur un autre banc, que celui où sont placés or-

dinairement les prévenus, et où se trouve M. Séchan. 

M" Genret , à l'huissier : Pourquoi cette distinction ? Le brigadier 

est prévenu, il doit s'asseoir au liane des prévenus; la justice ne recon-
naît pas de privilèges. 

Sur l'ordre de M. le président, le brigadier, après avoir ôté son sa-
bre , va prendre place à côté de M. Séchan. 

En ce moment, un mouvement se manifeste parmi les membres du 
parquet. 

M. Becquet, substitut: Cette plainte en arrestation arbitraire n'est 
portée que pour écarter les témoins. 

Le défenseur : Nous ne voulons écarter aucun témoin; nous voulons 

combattre a\ ce des armes légales, et nous n'avons pas commencé à répon-

dre à la plainte dn ministère public par une lin de non-reeevoir. Nous vou-

lons, nous, tpie les magistrats examinent notre conduite, parce que 

nous n'avons pas à craindre la vérité. Au surplus, il y a jugement, il 
faut qu'on l'exécute. 

Aussitôt M
1
' Genret demande à exposer les faits de la plainte. Mai» 

M. le procureur du Roi s'y oppose en déclarant qu'il aune lin de non-

recevoir à proposer.Le défenseur ne peut, dès-lors, faire connaître cette 

plainte qui renferme, dit-on, des faits graves, et rappelle la malheureuse 
affaire Màgallon. 

M. le procureur du Roi prend alors là parole : «Messieurs, dil-il, 
nous avions d'autres argumens à faire valoir pour repousser la plainte de 

S<Mian , et puisque vous avez prononce la jonction des causes, nous 

vous proposons maintenant une fin de non recevoir contre cette plainte. 

Aux tenues de l'art. 75 de la constitution de l'an VIII , les agèns de l'au-

torité publique ne peuvent être poursuivis qu'après l'autorisation préa-

lable du conseil d'état, et la loi place au nombre des agens de la force 

publique, les brigadiers de gendarmerie; c'est ce qu'a décide aussi un 

arrrèt. delà Cour de cassation rendu eh 189,6. Nous pensons donc que 

le Tribunal ne croira pas devoir accueillir, quant à présent, là plainte du 
sieur Séchan. 

A l'instant même Me Genret se lève et dit: -..Les débats ne -sont 

encore ouverts, que déjà deux lins de non recevoir ont, été proposées. 

Vaincu sur la première, le ministère public se réfugie dans la seconde. 

Espérons qu'il ne sera pas plus heureux, et que malgré les difficiles ,
J

e 

l'improvisation, lorsqu'il s'agit de combattre une attaque réfléchie , 

nous trouverons dans notre cause et dans le bon droit, des 

suffisantes pour la repousser. En quoi ! Messieurs , sommes -nous 

donc encore si jeunes dans là science dit gouvernement c°
ns

~ 

frevc.ntion d outrages envers la gendarmerie, — Plainte en arrestation ar-

bitraire contre un brigadier de gendarmerie et un geôliei 

Cette affaire a donne lieu à deux incidens remarquables, dont l'un dé-

montre plus que jamais la nécessité d'anéantir ces lois créées par le des-
potisme, à une époque où il fallait protéger l'arbitraire. 

Après plusieurs causes de peu d'importance , M. Romain Leroy , pro-

cureur du Roi, présent en personne, et qui n'avait pas rempli les fonc-
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"- «uaio^dT 'se^us-nous donc réduits sans cesse. à opposer la, 
M S ! ° 1 '"T A P amte portée contre cette loi commune, à des lois d'exception et de privilège, dont la *** 
m. >>e.cnan , pour outrages envers la gendarmerie. (I resuite du procès-

verbal dressé par le brigadier de la gendarmerie de Chevreuse et un gen-

darme « que, le 10 juin dernier, ces gendarmes ont trouvé sur le bord du 

chemin qui conduit au hameau des \eaux-de Cernnv, M. Ourles Séchan 

et M. Ansttde Couturier, occupes tous deux à peindre ; que les gendar-

mes leur ayant demandé leurs passeports ou autres papiers, Séchan leur 

répondit d'un air de dédain et de hauteur, qu'Us étaient artistes, qu'ils 

nen avaient pas besoin, et ajouta quelques propos; que les gendar-

mes lui ayant demandé qui il était, il répondit : <. Je me fol. de vous ■ 

» vous ne ferez pas de moi ce que vous voudrez ; vous n'êtes que des gen-

» «armes, des hommes vils, de la canaille, „ et autres paroles plus nu 

moins insolentes; que le camarade de Sécha», ' M . Aristide ( outm 
trier 

et le teinps auraient déjà lait justice ' si cette même Charte ne les eut ;' 

jamais abrogées? J'allais vous rappeler les principes qu'elle a posés, la
ll

" 

berté des citoyens reconnue, et garantie, leur égalité proclamée, comni 

si ces hautes vérités n'étaient pas profondément gravées au fond de ro» 

cœurs. Que si pourtant ( car je dois répondre au ministère public
 ;

, * 

était le besoin de ma causé, qu'il fallût vous montrer la Charte
 se

'
e
\

a 

sur les débris de la constitution de l'an VIII, le rapprochement des B 

positions incompatibles de l'une et de l'autre de ces constitutions H» 

amènerait à cette conséquence inévitable que par cela seiil.quf^ 

Charte existé, la constitution de l'an VIII n'est plus. Contradictoi^ 

dans leur contexte, il faut opter cuire la Charte et celle cnnslatutio ' 

il faut opter et le choix n'est pas douteux.. Telle est l'opinion d'un sav 
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«t respectable jurisconsulte, M. Touiller : « Du jour où la Charte fut 

' proclamée , a-t-il dit , la constitution de l'an VIII lut, avec son cortège, 

" frrcvocablerocnt et légalement abrogée , parce qu'elle ne peut subsis-

, ter avec la Charte, n 

Ici l'avocat, se livrant à la discussion de celte grave question, soutient 

„
u

e dans tous les cas, il faudrait avant tout s'assurer du fait , s'éclairer 

ir l'instruction et se convaincre que c'est bien dans l'exercice de leurs 

fonctions que les gendarmes ont commis le délit reproché 

„ Messieurs, dit le défenseur en terminant, on vous a parlé d'un ,ir-

êt de la Cour suprême , arrêt respectable sans doute ; toutefois les ma-

gistrats nous apprennent chaque jour qu'ils se décident , non par l'auto-

rité des exemples, mais par l'autorité de la loi. Le ministère public, d'ail-

leurs aurait-il donc oublie cet arrêt si récemment rendu par laCourd'assi-

ses
de la Seine? Les faits sont encore présens à votre esprit : ungéhdarme 

«tardait la porte d'entrée de l'audience ; un juré se présente, il le repousse; 

\e juré insiste; le gendarme alors le précipite au bas de l'escalier , et 

l'honorable mission dont est investi le juge-citoyen ne l'a pas garanti des 

excès du gendarme ! Un pareil attentat ne pouvait demeurer impuni. Les 

magistrats en sont instruits ; les débats s'ouvrent .aussitôt ; et le gendarme, 

sur la plainte de celui-là même auquel il avait refusé la porte du pré-

toire, vint, rendre compte de sa conduite et de ses excès. La lutte s'est 

en'agée; le ministère public n'a point interrogé cette constitution de 

l'an VIII; il n'a pas cru, ce digne magistrat, devoir se constituer le dé-

fenseur officieux du prévenu. Apparemment aussi qu'il n'a pas pensé que 

la société fût intéressée à une pareille fin de non recevoir, ni qu'elle fût 

d'ordre public. Son défenseur lui-même a abordé franchement ia défense 

que les magistrats venaient de lui confier. Et le lendemain a-t-on été 

aussi interroger quelques lois révolutionnaires pour opposer une lin de 

non-recevoir à la noble et énergique protestation du jury, alors que le 

gendarme semblait braver par sâ présence tout le corps dont il 

avait outragé l'un des membres, et les magistrats qui l'avaient con-
damné. 

» Il est temps enfin, Messieurs, il est temps que les gendarmes ren-

trent aussi dans l'ordre légal. Assez et trop long-temps ils ont méconnu 

les lois ; qu'ils se soumettent à leur empire , et que désormais les citoyens 

insultés puissent directement les traduire devant les magistrats , sans sol-

liciter des autorisations, dont les lenteurs équivalent souvent à l'impu-
nité. » 

M. le procureur du Roi répond en peu de mots à ces moyens , qui ne 
sont, selon lui, que de verbeuses déclamations. 

Le Tribunal , après un long délibéré dans la chambre du conseil, pro-
nonce ainsi son jugement : 

Attendu* qu'un brigadier de gendarmerie doit être considéré comme un 
agent de la force pnbliqui-, aii* termes de l'ordonnance royale de i8ao, et 
ainsi que l'a jugé la Cour de cassation ; 

Qu'en cette qualité il ne peut être poursuivi devant les Tribunaux , sans 
l'autorisation préalable du conseil d'état. ; 

Attendu que la constitution de l'an VIII n'est point abrogée par la Charte; 
Disjoint les causes, déclare' Séchan non rerevable dans sa plainte , ordonne 

qu'il sera passé outre aux débats de celle formée à la requête du ministère 
public. 

Séchan et son défenseur se retirent, et le premier déclare faire défaut. 

On procède à l'audition des témoins. Le brigadier rappelle les faits 

du procès-verbal , ajoutant que M. Couturier, qui avait été honnête , 

avait été mis en liberté, mais que les injures de Séchan avaient néces-

sité son arrestation ; que, d'ailleurs il n'avait pas de papiers. 

Le gendarme dépose des mêmes faits. Il dit que si M. Séchan n'avait 

pas été si maladroit et qu'il il eût pas instille son brigadier, on ne l'au-
i ait pas plus arrêté que M. Couturier. 

Ce sont les seuls témoins entendus. Séchan en avait fait citer deux; 

mais le Tribunal n'a pas jugé à propos de recevoir leurs dépositions, et 
il a condamné par défaut le prévenu à six jours de prison. 

On assure que M. Séchan va interjeter appel. 

 wimmm&m 

VUES D'AMÉLIORATION 

Du système hypothécaire actuel ( i*
r
 article ). 

Quel* sont en France les vices et les lacunes des dispositions législa 
tues et ntlininLtrativcs concernant le prêt hypothécaire ? 

Quels sont les obstacles '(j'ai s'opposent à la direction des capitaux ver 
cette nature d'emploi? 

Quels seraient , enfin, le:; meilleures dispositions à établir pour former, 

•W cette partie , le projet de législation le plus complet et le plus en har-

monie avec les besoins du fisc , ceux des emprunteurs , et tes garanties 
Pont droit d'exiger les préteurs? 

Ces questions ont été posées en 1826 par un publiciste distingué, l'ho 

«table M. Casimir Perrier. Jusqu'ici , maigre leur importance* elles 

'Mit restées sans solution. L'attention publique était captivée parla gra-

>e d
t

.
s
 débats législatifs qui se sont succédés ; il eût été difficile d'exci-ter 

"CCllp 
intérêt par dès considérations sur le droit civil, lorsqu'on n'était 

peqiié (fi s dangers qui menaçaient nos institutions, et des moyens 

es consolider; mais maintenant que nous jouissons du régime légal, 

le les questions les plus importantes de l'ordre social sont, résolues, on 

L" examiner avec opportunité celles qui touchent au droit sacré de la 
Fopnété. 

'•iyi-l.S SORT LES VICES nu SYSTÈME HYPOTHECAIRE ACTIJKI ? 
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ations doivent céder au besoin que l'on éprouve 
îr

 dans des voies d'amélioration sur cette matière. 

Les vices de notre système hypothécaire sont tels, que, rigoureuse-

ment parlant, il n'y a pas un propriétaire qui soit certain de ne pas être 

évincé de l'immeuble qu'il possède; pas un prêteur sur hypothèque, qui 

ait la certitude de ne pas perdre sa créance. Pour s'en "convaincre, il 

suffit de considérer les Nombreuses chances d'éviction qui menacent un 

acquéreur, même après l'accomplissement des formalités de transcrip-
tion et de purge. 

Avant ces formalités, le vendeur avait pu, par des actes ayant date 

ertaine, et non inscrits sur les registres du conservateur, vendre une 

première fois la même propriété, ou la grever d'usufruit à titre onéreux, 

)U la louer pour un temps plus ou moins long, moyennant: un prix une 

ois payé (1 ! , où la donner à anl ichrèse , ou la soumettre à des servitu -

les qui en diminuent considérablement la valeur ; enfin , il a pu la gré-

ver d'un douaire, par des stipulations faites sous l'ancienne législation. 

Dans tous ces cas, l'acquéreur est tenu de souffrir l'exécution de ces 
div ers droits acquis avant lui, ou de délaisser. 

D'un autre côte, le vendeur a agi connue seul héritier; mais des co-

héritiers se présentent et réclament leur part héréditaire ; ou bien en-

core, le vendeur était interdit ; il lui avait été nomme un conseil judi-

ciaire; il était privé de ses droits civils par un arrêt criminel; il avait 

fait une cession de biens; ou enfin il avait laisse protester des effets 

avant la vente, et ses créanciers en provoquent la nullité en faisant re-
monter sa faillite à l'époque des protêts. 

Dans une autre hypothèse, le vendeur avait accepté purement et 

simplement une succession grévée d'hypothèques générales , les quelles 

avaient frappé tous ses biens par le seul fait de son acceptation; l'acqué-

reur n'a pu requérir d'état d'inscription sous le nom de l'auteur, il a 

payé et a pris la purge; les créanciers de l'auteur l'obligent à payer une 
seconde fois. 

Enfin , le vendeur avait été arrêté avant la vente ; depuis la transcrip-

tion et la purge il est condamné à des restitutions importantes ; le trésor 

prend inscription dans les deux mois de la condamnation, et fait remon-
ter son hypothèque à l'époque de l'arrestation. 

Dans tous ces cas, l'acquéreur est exposé à être évincé ou à subir des 

charges qui lui ont été cachées , sans qu'il ait pu se garantir des pièges 
aux quels il a été exposé. 

Si le vendeur immédiat n'était placé dans aucune de ces hypothèses, 

les vendeurs primitifs ont pu s'y trouver et entacher la propriété des 
mêmes vices. 

Vainement compterait-on sur la prescription ; elle a pu être interrom-

pue et prolongée par des causes qui sont toujours inconnues des tiers. 

Vainement encore objecterait-on que le vendeur qui dissimule les causes 

d'éviction, se rend stellionnataire ; on sait que ceux qui s'exposent à la 

contrainte par corps, n'ont point à la redouter à cause de leur insolva-
bilité. 

Si un acquéreur qui peut remplir les formalités de transcription et de 

purge, est exposé à des dangers aussi nombreux, quelle doit être la 

sécurité du préteur sur hypothèque. Outre les chances qui menacent un 

acqaéreur et qui lui sont communes, il a encore contre lui celles résul-

tant des hypothèques légales non inscrites, qu'il n'a aucun moyen de 

connaître. Il n'y a donc aucune sûreté ni pour l'un ni pour l'autre. 

Comment ces vices sont-ils introduits dans la législation ? 

L'ancienne législation avait pris des mesures pour remédier précisé-

ment aux vices qui viennent d'être indiqués; elle avait prescrit la publi -

cation, par la voie de l'insinuation, de tous les actes ayant pour objet 

de modifier la capacité des personnes , ou de porter atteinte à la pro-

priété des biens immeubles, tels que les jugemens d'interdiction , de ces-
sion de biens, etc., et les tû tes d'aliénation de tout espèce. 

Ces actes devaient être insinués au lieu du domicile, lorsqu'ils étaient 

purement relatifs aux personnes ; et , en outre , au lieu de la situation , 

lorsqu'ils avaient rapport à des immeubles. Le but qu'on s'était proposé 

par cette mesure était bon ; mais les moyens emplovés pour l'atteindre 

étaient inefficaces. Le domicile étant livré à toute l'incertitude de la 

volonté des parties, il fallait, pour connaître la véritable situation d'un 

citoyen , aller consulter les registres de tous les lieux de domicile qu'il 

lui avait plu de prendre dans les divers actes qu'il avait passés dans le 
cours de sà vie. 

Les hypothèques étaient toutes générales et ne devaient être inscrites 

que lors de la vente des biens qui y étaient affectés ; il était impossible à 
un propriétaire d'emprunter; i! ne pouvait que vendre. 

Là législation nouvelle s'est précisément attachée à remédier à ce der-

nier inconvénient : elle a introduit la spécialité et la publicité des hypo-

thèques au lieu de la situation des immeubles et avant la vente. Consi-

dérée sous ce rapport , elle est un grand bienfait. Mais n'avait-on pas 

droit d'en attendre d'autres résultats? .Ne devait elle pas conserver le 

but que l'ancienne législation s'était propose à l'égard des actes géné-

raux , et tâcher de l'atteindre par des moyens nouveaux, puisque ceux 
employés jusqu'alors avaient été liisufnsans? 

Il paraît étrange que les nouvelles lois hypothécaires prennent mille 
précautions pour rendre publiques les hypothèques spéciales, et qu'elles 

n'en prennent aucune pour publier cette foule d'actes qui, en modifiant 

la capaciU'des personnes, ne portent pas seulement atteinte à la propriété 

d'un immeuble spécial , mais encore à celle de lotis les immeubles qu'un 

citoyen possède dans l'étendue du territoire fi aurais. 11 est vrai que ces 

actes doiv eut el 1 e rendus publics par la voie des journaux ; mais ne sait-

on pas que ceux qui ont intérêt à les tenir cachés, ont toujours soin de 
les faire publier dans les feuilles les moins répandues. 

Il parait étrange que les nouvelles lois hypothécaires s'occupent de la 

publicité des hypothèques spéeiales, et qu'elles ne prescrivent aucune 

mesure pour faire connaître l'aliénation entière de la propriété. 

Enfin elles protègent d'abord 1rs créanciers d'hypothèques légales, de 

la manière le plus spéciale, en les dispensant de l'inscription; et lorsque 

(1) Arrêt de la Cour nivale de Paris, du 1 décembre 1 8a 
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les immeubles grevés de ces hypothèques changent de main , leur protec-

don cesse ; il devient très facile au vendeur et à l'acquéreur de purger 

vces hypothèques, sans que les intéressés osent prendre inscription pour 

conserver leur droit. C'est ainsi qu'un mari qui vend des immeubles sou-

mis à l'hypothèque légale de sa femme, trouve toujours moyen de ren-

dre illusoires les garanties que la loi semblait avoir assurées à cette 

dernière pour la conservation de sa dot et de ses droits matrimoniaux. 

Les législations ancienne et nouvelle ont donc manqué le but qu'elles 

*e sont proposé par des motifs différens. 

Un même vice leur est cependant commun; aucune d'elles ne s'est 

occupée des moyens de faire connaître l'influence qu'exercent les actes 

de l'état civil sur les propriétés immobilières. 

Lorsqu'il s'agit d'établir une généalogie , on est dans le plus grand 

embarras; si un fils ne savait pas par tradition le lieu où est né son 

père , il n'aurait aucun moyen légal de s'en assurer. La chaîne qui doit 

lier les membres de chaque famille est rompue dès le premier anneau 

C'est pourquoi lorsqu'un vendeur agit comme héritier , on n'a jamais la 

certitude que d'autres héritiers ne viendront pas exercer l'action en pé-

tition d'hérédité. 

Dans un second article, nous essaierons de répondre à la dernière 

question posée par l'honorable M.Casimir Perrier, en indiquant les 

«noyens de remédier aux vices que nous venons de signaler. 

DECOURDEMANCUE , 

Avocat à la Cour royale de Paris , auteur des Codes progressifs de la 

presse et des privilèges et hypothèques. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

DËPARTEMENS. 

— Un nommé Louvcl ( on dit qu'il est le cousin du Louvel de si triste 

mémoire 1 comparaissait , le 9 octobre, devant le Tribunal correctionnel 

«le Rambouillet, sous une prévention de vol. Il est résulté des débats 

qu'un jour de marché, Louvel, s'étant approché de la boutique d'un 

bonnetier, enleva une douzaine de bonnets de coton. Peu recommandé 

par ses antécédens , Louvel a été condamné à treize mois de prison. 

— Un négociant estimé de la ville de Mantes , M. Thibault fils aîné , 

qui l'habite depuis longues années , vit en peu de jours son crédit éprou-

ver un revers : des caquetages de petite ville en étaient la cause. Une 

dame Foubert fit courir le bruit que M. Thibault avait déclaré une ban 

queroute de 200,000 fr., qu'il était en fuite, et que les scellés avaient été 

apposés dans son domicile. Ce bruit, d'abord répandu sourdement, de-

vint bientôt un crescendo de calomnie. Le mal s'accrut encore ; la diffa-

mation allait rinfarzando; bientôt ce fut un chorus universel. De Man 

tes, la nouvelle pénétra jusqu'à Rouen et bientôt jusqu'à Paris , lieu 

principal des relations de M. Thibault. Un banquier de cette ville, qui 

avait des fonds dans la maison Thibault, eu est instruit; il s'adresse à 

l'un des magistrats de la ville et bientôt il est détrompé. M. Thibault, 

qui se trouvait à Rouen, prend aussitôt la poste, arrive à Mantes et 

cherche à découvrir les auteurs de cette diffamation; enfin il sait que M' 

Foubert l'a répandue en public; qu'un sieur Perrier l'a répétée, et bientôt 

on lui assure que M.Hernoux, conservateur des hypothèques, etMe Croix, 

avoué, ont aussi contribué à la publier. Il porte plainte contre ces 

quatre personnes, et tous ont comparu à l'audience correctionnelle du 

9 octobre. Me Croix, présent au barreau, a pris des concl usions tendant à la 

disjonction des causes, attendu qu'il est chargé de la défense de Perrier 

et que M.Hernoux, l'un des prévenus, avait- été précédemment cité 

comme témoin à décharge. Il a déclaré, en outre, avoir porté plainte en 

calomnie contre M. Thibault. Ces conclusions ont été combattues par 

M
e
 Vulpian, avocat du barreau de Paris; mais le Tribunal a prononcé 

la disjonction des causes. Après l'audition des témoins, la plaidoirie de 

M e Vulpian dans l'intérêt de la partie civile, les conclusions de M. le 

procureur du Roi, qui a déclaré s'en rapporter à la prudence du Tribu-

nal , et la défense de M" Croix, pour le sieur Terrier et la dame Fou-

bert, le Tribunal , présidé par M. Durct d'Archias , a prononcé l'ac-

quittement du sieur Perrier, et condamné la dame Foubert comme 

coupable de diffamation à 5o fr. d'amende , 100 francs de dommages et 

intérêts, et à l'affiche du jugement, au nombre de cent exemplaires. Ce 

jugement était à peine prononcé , que M
e
 Vulpian a déclaré au Tribu-

nal que l'intention de M. Thibault était d'avoir un jugement pour punir 

le diffamateur , que ce jugement était obtenu, et qu'an nom de sou client 

il déclarait se désister de toute plainte à l'égard de M
e
 Croix et de M. 

jiernoux. Le Tribunal a donné acte de ce désistement. Ainsi s'est termi-
né un procès qui avait mis toute la ville en émoi. 

chambre des députés par M. Eusèbe Salverte, par la pétition de M
e
 Ger-

main et par d'autres réclamations qui ont déjà retenti dans les jour 

naux. 

— « Rends-moi mon mari. — Je ne l'ai pas ton mari. — Tu me l
e 

» caches ; il est chez toi ; oui , chez toi , là , dans l'écurie. — Tu en
 as 

» menti. Comment, malheureuse, depuis neuf mois tu ne débauchés 

» pas mon homme ? C'est affreux ; je veux le r'avoir , il me le faut 

Ainsi parlaient d'une part M"'
e
 Charnier, arrivée à son demi siècle , j

a
_ 

louse à l'excès , et la fille Ricard , âgée de 25 ans. La scène se passait rue 
de l'Echiquier, à onze heures du soir, devant la boutique de la fille 

card , où sa rivale était venue l'attendre. Déjà , depuis longues minutes 

les deux adversaires , le poing sur la hanche , le cou allongé, les regards 

fixes et menaçans, la langue mobile! mobile! se répandaient en prop
os 

injurieux. « Comment, ajoute la femme Charnier , ne rougis-tu pas de 

» m'ôter mon mari , de manger tout ce qu'il gagne , et de me laisser miju-

» rir de faim? Rends-le moi , ou bien je ferai un coup de ma tête ; ma vie 

» ne tient à rien. » A cette allocution , la fille Ricard répond par un coun 

de parapluie, et des paroles on passe aux coups ; la femme Charnier tire 

de dessous son tablier un bâton , en frappe la fille Ricard , et avec tant 

de fureur , qu'elle l'étend sur le pavé. Le jeune Barbé , attiré p
ar

 ]
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cris , accourt ; il voit la fille Ricard , la transporte chez elle , et va im-

médiatement quérir son père « Viens , lui dit-il , la fille Ricard est bien 

» mal; je la crois morte. — C'est bon, répond Barbé, allons-y.» Et il 

s'empresse de porter des secours à cette fille. On prie un médecin du 

quartier de prêter les soins de son ministère ; il demande qui le paiera. 

Sur la réponse dubitative , le médecin refuse , et force est de recourir à 

un autre ; malgré les soins assidus de ce médecin , la fille Ricard est res-

tée plus de vingt jours au lit. C'est pour ce délit que la femme Charnier 

a comparu aujourd'hui à la barre des assises , accusée de violences 

graves avec préméditation et guet - à - pens. Elle est convenue du 

fait; mats elle a prétendu que la fille Ricard l'avait provoquée par un 

coup de parapluie, et que la misère, moins que la jalousie, l'avait dé-

terminée à s'expliquer avec la fille Ricard ; mais qu'elle n'avait pas eu la 
pensée de la maltraiter. 

Cette défense a été accueillie par le jury, et déclarée non coupable, 
la femme Charnier a été mise en liberté. 

— Rotschild , condamné à une année d'emprisonnement pour vol de 

bijoux ( Voir la Gazette des Tribunaux du 1 4 septembre ) a interjeté 

appel du jugement de i re instance. Sur cet appel, la Cour a réduit la 
peine à un mois. 

. — La Cour d'assises de Bruxelles, par arrêt du 2 octobre, a con-

damné Jacques Abraham van Koliem, âgé de 3g ans , facteur aux lettres, 

né à Rotterdam, domicilié à Bruxelles, à cinq ans de travaux forcés, à 

47 florins 25 centimes d'amende, à l'exposition, à la flétrissure, aux frais 

et à demeurer, à l'expiration de sa peine, pour tonte sa vie sous la sur-

veillance de la haute police de l'état, pour faux commis dans le mon-
tant de la taxe des lettres. 

PARIS, 10 OCTOBRE. 

— La Cour royale , chambre des vacations , devait prononcer hier 

sur un procès fort important entre M. le comte de Montholon et 

M. le comte O'Donncl , au sujet d'effets de commerce , pour les quels M. 

O'ûonnel est poursuivi et qu'il prétend avoir été retenus indûment par 

M. de Montholon. Les plaidoiries ont été renvoyées à huitaine. 

— M. Frayssinoùs , juge d'instruction, est actuellement chargé de la 

procédure dirigée contre M. le comte de Mallarme , prévenu de diverses 

soustractions dans les bureaux de l'administration des postes. M. Des 

mortiers s'en est dessaisi parce que le premier de ces magistrats avait 

déjà commencé une instruction sur des faits semblables dénoncés à la 

— Un quaker nommé Joseph Huuton habitait une petile campagne , 

près Londres , mais il était fort connu dans le quartier commerçant 

de cette capitale , où il se livrait à des opérations d'escompte. Resté veuf 

avec treize enfans, il semblait ne s'occuper que d'élever et d'établir dé-

cemment sa jeune famille. On le voyait souvent dans les rues de la Cité, 

où les passansne pouvaient guère s'empêcher de sourire en remarquant 

sou habit coupé à l'ancienne mode et boutonné depuis le haut jusqu'en 

bas/ son chapeau qui ne quittait jamais sa tête, et d'énormes besicles qui 

lui cachaient près de la moitié du visage. Le tutoiement qu'il employait 

indistinctement avec toutes les personnes qu'il abordait , ajoutait à son 

air de bonhomie et de franchise. Hunton passait d'ailleurs pour être 

d'une loyauté scrupuleuse dans ses affaires; on ne le voyait jamais se li-

vrer à des spéculations hasardeuses ; en général , il ne négociait que de 

très bon papier à un taux extrêmement modéré, et l'on avait en lui la 

plus grande confiance. Il paraît que ce quaker a voulu escompter sa 

bonne réputation, et faire tout d'un coup un grand nombre de dupes. H 

a pris la fuite après avoir mis en circulation , dans l'espace de quelques 

jours, pour 4 à 5oo,ooo f. de lettres de change, portant les fausses accep-

tations de William Ctirtis et d'autres maisons de banque. On a en-

voyé à sa poursuite du côté de Douvres et de Deal, pour l'empêcher 

de s'embarquer; mais, selon toute apparence, il se sera rendu par un 

autre port de mer sur le continent qui est en possession de faire de 

temps en temps avec la Grande-Bretagne, un échange de faussaires et 
d'autres malfaiteurs. 

— LE TRAITÉ HES SENTES FONCIÈRES , par MM. Fœlix et Henrioa 

avocats, dont nous avons parlé dans n° 964, se trouve également chez 

Deschamps, libraire, rue Saint-Jacques, n° 160. 

Erratum. — Dans le n" du 2 octobre , arrêt de la Cour royale «lé»*" 

deaux, troisième paragraphe, au lieu de : Aux obligations de rt<
;
"'"'' 

sous bénéfice d'inventaire , lisez : De l'héritier pur ct\imple. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

FAILLITES. — Jugemcns du 9 octobre. 

Lienard, tailleur, rue Boucher, 11° ijt. ■— £ Juge-commissaire, M. BooV*W
er; 

agent, M. JDardclin, rue Chapon, 11" rr.) . JJ 

Fayet, coupeur de poils, rue des Anglais , 11" r^. — (Juge-commissaire, 

Poullain Dèlàdreuè; agent, M. Borel, rue Saint-Martin, 11° s»5y.) -V 
Demoiselle Prunat, marchande à la toilette, rue du marché Saint-If»
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n° 29. — ( Juge-commissaire, M. Poullain Deladreue; agent, M. Berarc!,
r 

Chantereine, n° ty. ) 

IMPRIMERIE ANTHËLME BOUCHEB, RUE DES BONS-ENFANS, N° 34. 


